
Tel : 02 34 37 96 08
poste interne : 7 96 08
mail : emppe@chu-tours.fr

Médecin coordonnateur : 
 Dr Dominique Lapière
Psychiatre référent : 
 Dr Margot Kressmann 
Cadre de santé référent : 
 Véronique Duraës 
Assistante Sociale : 
 Amélie Picard
Infirmières : 
 Jérôme Petit   
 Audrey Ollagnier

L’équipe intersectorielle est 
disponible du lundi au vendredi 
de 9h à 17h.
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Pour le public : 
    
* Aller vers les personnes exclues ou en grande 
précarité pour :

• promouvoir la santé
• faire émerger un besoin de se soigner
• accompagner une demande de soin en 

santé mentale

Pour les professionnels : 

* Développer le travail en réseau avec : 
• les partenaires de l’urgence sociale
• les secteurs de psychiatrie
• la médecine de ville
• les services sociaux

 * Soutenir les équipes socio-éducatives et les 
bénévoles des associations. 

• permanences dans les lieux d’accueil des 
personnes précaires (accueil de jour, foyer 
d’urgence, chrs)

• accompagnements personnalisés vers les 
structures de soins publiques ou privées 
(consultations ou hospitalisations)

• restaurer le lien - ouvrir les droits sociaux 
(Maraudes) 

• temps de rencontre autour de situations 
communes avec les partenaires médico-
sociaux

• groupe de soutien, partage d’expériences 
auprès des partenaires associatifs

• analyses de pratique professionnelle autour 
de la santé mentale

• projets de formation, formation auprès des 
étudiants  (CRF-ITS-IFSI)»
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A noter
l’équipe n’assure pas de délivrance ni de prescription de médicaments
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